
Taxe d’apprentissage, un investissement formation

TAXE D’APPRENTISSAGE 20
sur salaires 2011

Date limite de versement : 29 février 2012

 Un service rapide et complet :
 • Accompagnement au calcul
 • Répartition aux établissements scolaires
 • Paiement en ligne

Effectifs et salaires

Effectif 2011  Apprentis présents en 2011   Apprentis présents au 31/12/2011

  

EXONÉRATION DE LA TAXE :

 ET si au moins 1 APPRENTI est présent dans l’année

 

Calcul de la taxe d’apprentissage

 

• TAXE BRUTE       SB 2
 
 

 

• CDA Contribution Développement Apprentissage   SB 1

 • DÉDUCTIONS FRAIS DE STAGE 
Nombre de jours de stage par élève préparant : 
- CAP, BEP, Bac Pro (catégorie A)   jours x =

- BTS, DUT, Bac+2 à Bac+4 (catégorie B) jours x 

jours x 

=

 - Diplôme supérieur : Bac+5 et + (catégorie C)

31

 =  Total  
  

  
 

Joindre obligatoirement les conventions de stage

 • VERSEMENT EN NATURE         

         Montant à régler 1 + 2  3 - 4

ojo

oojojo

oojojo  

Vos affectations aux établissements scolaires au verso

Règlement

Virement  Précisez votre numéro de SIRET en référence de paiement      Fait le : ……/……/………
Chèque  Numéro    Banque      Signature et cachet
 

   B

 

Si les SALAIRES BRUTS sont inférieurs à 100 355

,00

,00

,00

,00

,00

12

4

5

+

(Total plafonné à 4 % de la case 2)

   

19 

40

Entreprise : 

- 5

Remplir le tableau au verso

Joindre obligatoirement : 1/ facture du matériel 2/ reçu du versement 3/ attestation intérêt pédagogique du matériel

• CSA Contribution Supplémentaire Apprentissage SB ,003

Contrats de
professionnalisation

SALAIRES BRUTS 2011 (voir DADS-U) SB

VIE
International Entreprise

CIFRE
Industrielle Formation Recherche

Volontariat Convention %
alternants/salariés

,00

ENTREPRISE de 250 salariés et plus, obligation d’avoir 4% de l’effectif en contrats d’alternants.

x 0,18 %

x 0,50 %

x                % voir ci-dessous

Déclarez en ligne : www.facilitaxe.com/ccisaintetiennemontbrison

Chèque à l’ordre de CCI de St-Etienne Montbrison

Par délégation de la CRCI Rhône-Alpes  
devenue CCIR Rhône-Alpes :
Convention du 15/12/2003
Avis du service régional de
Contrôle du 20/11/2003

À retourner à CCI de Saint-Etienne Montbrison
Service Taxe d’Apprentissage

57, cours Fauriel - BP 70374 - 42050 Saint-Etienne Cedex 2
Tél. 04 77 43 04 27 - Fax 04 77 43 04 01

Nos coordonnées bancaires : Société Générale
RIB : 30003  02280  00037260979  47
IBAN : FR76 3000  3022  8000  0372  6097  947
BIC-adresse SWIFT : SOGEFRPP

Consultez le détail de cette nouvelle disposition, à l’adresse suivante : www.facilitaxe.com/ccisaintetiennemontbrison, cliquez sur Espace Entreprise et rubrique Textes et Lois



Réservé CCI Ecole Adresse *Montant ou %
à affecter

Apprentis CFA Formation Dates

Nom
Prénom

Nom Adresse Titre du diplôme
Début
Fin

Affectations aux établissements scolaires habilités

 CFA formateur des APPRENTIS présents au 31/12/2011
 Obligation d’affecter le coût de la formation de l'apprenti au CFA formateur. 

Propositions d’affectations aux établissements scolaires de votre choix
*La mention de "maximum" ou 100 % entraîne la répartition la plus favorable pour l’Ecole


